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Compétences (source : ChatGPT – juin 2024)
Voici une explication des différents types de compétences en droit suisse, accompagnée d'exemples pour les rendre plus compréhensibles, en se concentrant sur l'administration publique (cantons ou communes).

Compétence Territoriale
Définition : La compétence territoriale détermine quel canton ou quelle commune est responsable pour traiter une affaire, en fonction de l'endroit où se situe le problème ou où vivent les personnes concernées.
Exemple : Imagine qu'il y a une règle qui dit que chaque commune doit s'occuper des écoles situées sur son territoire. Si une école a besoin de réparations, c'est la commune où se trouve cette école qui doit s'en charger, et non une commune voisine. Donc, si tu habites à Genève, c'est la commune de Genève qui s'occupe des écoles de Genève.

Compétence Matérielle
Définition : La compétence matérielle détermine quel type d'autorité (quelle institution ou quel département) est responsable pour traiter une certaine catégorie d'affaires, selon le sujet ou la nature de ces affaires.
Exemple : Imagine qu'il y a des problèmes de circulation routière dans ta ville. Ce n'est pas le département de l'éducation (qui s'occupe des écoles) qui va régler ça, mais le département de la voirie et des transports. Chaque département ou service de la commune a son domaine de spécialité, comme la santé, l'éducation, la police, etc.

Compétence Fonctionnelle
Définition : La compétence fonctionnelle détermine quel niveau de l'autorité (quelle instance ou quel échelon) est responsable de traiter une affaire, souvent en relation avec la hiérarchie ou les étapes d'un processus administratif.
Exemple : Supposons que tu as un problème avec ton permis de construire une cabane dans ton jardin. D'abord, c'est l'office communal qui va traiter ta demande. Si ta demande est refusée et que tu n'es pas d'accord, tu peux faire appel à un niveau supérieur, comme le conseil municipal. Et si tu es encore insatisfait, tu pourrais éventuellement aller au tribunal administratif cantonal. Chaque niveau a sa propre fonction et intervient à un moment précis du processus.




Résumé
Pour récapituler :
1. Compétence Territoriale : Qui est responsable en fonction de l'endroit ?
   - Ex. : La commune de Genève s'occupe des écoles à Genève.
2. Compétence Matérielle : Qui est responsable en fonction du sujet ?
   - Ex. : Le département de la voirie gère les problèmes de circulation, pas le département de l'éducation.
3. Compétence Fonctionnelle : Qui est responsable en fonction du niveau hiérarchique ou du stade de la procédure ?
   - Ex. : L'office communal traite d'abord la demande de permis, puis éventuellement le conseil municipal, et enfin le tribunal administratif si nécessaire.

Ces distinctions permettent de bien organiser les responsabilités et les tâches dans l'administration publique, de sorte que chaque problème soit traité par la bonne autorité au bon endroit et au bon moment.
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